Annexe II de la Résolution IX.7 : Initiatives régionales dans le cadre de la Convention de Ramsar
Budget de fonctionnement de MedWetCom et de l’Unité de coordination de l’Initiative MedWet (2006-2008)
REVENU (en francs suisses)

	
	
2006
	
2007
	
2008

	1. Pays hôte (Grèce) de l’Unité de coordination de l’Initiative MedWet
	
263 483
	
263 483
	
263 483

	2. Budget central Ramsar 
	
26 000
	
15 499
	
10 849

	3. Pays MedWet 
	
146 354
	
149 020
	
149 700

	4. Projets
	
166 678
	
189 180
	
214 719

	5. À financer
	
20 497
	
30 998
	
35 647

	REVENU TOTAL 
	
623 012
	
648 180
	
674 399

	Dépenses prévues au budget
	
623 012
	
648 180
	
674 399


Notes sur le revenu

1.
Contribution du pays hôte (Grèce) confirmée dans la lettre du ministère de l’Environnement, de la Planification physique et des Travaux publics au Secrétaire général de la Convention en date du 3 juin 2005. 

2.
Contribution du budget central Ramsar pour la période triennale 2006-2008 (poste budgétaire xx – Soutien aux initiatives régionales).

3.
Contributions annuelles supplémentaires des Parties contractantes qui participent à MedWet, affectées aux frais de l’Unité de coordination MedWet (voir tableau 1 pour la liste des contributions pour 2006). Ces chiffres supposent que 100 % des contributions seront versées par ces pays.

4.
Revenu des frais généraux de projet et de l’application de projets entrepris par l’Unité de coordination MedWet.

Note sur les dépenses 

Les dépenses prévues au budget se poursuivront comme en 2005 (comme approuvé dans l’Annexe à la Résolution VIII.30) et seront révisées, au besoin, dès que le mandat de l’Initiative MedWet sera approuvé par Comité méditerranéen pour les zones humides.

Annexe II de la Résolution VIII.30 : Initiatives régionales dans le cadre de la Convention de Ramsar
	Budget de l’Unité de coordination MedWet 2003-2005

(francs suisses)



	DÉPENSES

	
	
	2003
	2004
	2005

	1
	FRAIS DE PERSONNEL
	325 500
	335 265
	345 323

	
	a)
	
Coordonnateur MedWet
	108 000
	111 240
	114577

	
	b)
	Responsable des politiques (50%)
	52 500
	54 075
	55 697

	
	c)
	Responsable du programme
	61 500
	63 345
	65 245

	
	d)
	Responsable communication/information
	61 500
	63 345
	65 245

	
	e)
	Assistant administratif
	42 000
	43 260
	44 558

	2
	EXPERTS ET CONSULTANTS
	35 000
	 35 000
	35 000

	3
	VOYAGES
	30 000
	30 000
	30 000

	4
	FRAIS DE BUREAU
	37 500
	37 500
	37 500

	
	a)
	Dépenses générales/services
	12 000
	12 000
	12 000

	
	b)
	
Communication
	15 000
	15 000
	15 000

	
	c)
	Achat d’équipement/entretien
	10 500
	10 500
	10 500

	
	
	

	
	TOTAL
	428 000
	437 765
	447 823


Notes sur les dépenses

1. Les postes 1a et 1b sont actuellement couverts par la contribution financière du pays hôte (Grèce).

2. Les postes 1c et 1d sont actuellement couverts par le pays hôte (Grèce) dans le cadre  d’un détachement de personnel du Centre grec des biotopes/zones humides (EKBY).

3. Une augmentation annuelle de 3% des salaires bruts est prévue pour l’augmentation du coût de la vie et les primes d’efficacité.

